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PATS

INSCRIPTION À L’EXAMEN PROFESSIONNEL AU TITRE DE L’ANNÉE 2022 
JUSQU’AU 5 FÉVRIER 2021.

● Avoir atteint le 4ème échelon de leur grade
● Justifier d’au moins trois années de services effectifs 
dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B 
ou de même niveau. 

CONDITIONS AU 31 DÉCEMBRE DE L’ANNÉE EN COURS :

UNITÉ SGP POLICE PATS VOUS INFORMER, UNE DE NOS PRIORITÉS

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS À L’EXAMEN 
PROFESSIONNEL DE CONTRÔLEUR DE CLASSE 

SUPÉRIEURE DES SERVICES TECHNIQUES 
AU TITRE DE L’ANNÉE 2022.


